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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

La  prison  de  la  Petite  Roquet t e  est  const rui te  en  1831,  sur  l’ancien  terrain  des
Hospitalières  de  la  Roque t t e .  Elle  fait  face  à  la  Grande  Roquet t e  rése rvée  aux
longues  peines  et  aux  exécutions  capitales.  Conçue  par  l’architec t e  Hippolyte
Lebas,  sur  le  principe  d’une  prison  panoptique,  c’est  un  projet  avant- gardis te  pour
l’époque  :  son  plan  perme t  la  surveillance  accrue  de  l’ensemble  des  détenus .  La
prison  forme  une  forteres s e  hexagonale  et  symét r ique  composée  de  6  blocs  - les
quar tie r s  - séparés  entre  eux  par  6  bâtimen ts  disposés  en  rayon  autour  d’une  tour
centra le  au  sommet  de  laquelle  se  trouve  une  chapelle  surmonté e  d’une  coupole.
Le  jeune  détenu  est  complète m e n t  séparé  du  res te  de  la  popula tion  carcé r al e .  Il
n’y  a  pas  de  salle  ni  de  réfectoire  communs.  Le  seul  espace  collectif  est  la  chapelle
qui  est  elle- même  divisée  en  276  alvéoles  afin  que  les  mineurs  ne  se  côtoient  pas
pendan t  la  messe.  Elle  ser t  égalemen t  de  classe.

Alors  dite  «  Maison  centrale  d’Éduca tion  correc tionnelle  »,  elle  interne  les  jeunes
détenus  sur  la  base  d’un  régime  mixte  :  ateliers  collectifs  le  jour  et  enferm e m e n t
en  cellule  individuelle  la  nuit.  À parti r  de  1840,  le  système  se  durcit ,  dès  lors  les
détenus  sont  isolés  en  perma n e nc e .  Ces  dernier s ,  parfois  très  jeunes  (cer tains
n’étaien t  âgés  que  de  7  ans),  n’ont  aucun  contac t  avec  les  aut re s  et  ne  bénéficien t
que  d’une  seule  «  récréa t ion  »  par  jour  de  quelques  minutes .  Cette  sortie  se  fait
accompag n é e  d’un  gardien,  dans  un  promenoi r  individuel.  Les  promenoir s  sont
équipés  d’un  robine t ,  ce  qui  permet  aux  enfants  d’effectue r  une  toilet te  sommaire ,
en  extérieur .  Les  enfants,  réduits  au  silence  par  les  surveillant s,  travaillent  toute  la
journée  à  l’atelier  où  ils  effectuen t  des  travaux  de  manufactu r e .  Entre  1848  et
1850,  près  de  400  enfants  sont  incarcé r é s  à  la  Petite  Roquet t e .

Le  22  juin  1865,  l’impéra t r ice  Eugénie  se  rend  en  visite  officielle  à  la  Petite
Roquet t e .  Choquée  par  les  conditions  de  détention  des  jeunes ,  elle  réclame  le
change m e n t  du  traitem e n t  fait  aux  mineurs  et  la  fin  du  système  d’isolemen t
individuel.  Dès  1867,  des  transfe r t s  de  détenus  ont  lieu  vers  des  camps  de  travail
agricole,  comme  la  colonie  agricole  et  péniten t iai re  de  Mett ray,  en  Indre- et- Loire,
qui  accueille  par  exemple  l’écrivain  Jean  Genet .  Cependa n t ,  cela  ne  suffit  pas  à
diminue r  la  popula tion  carcér a le  de  la  Petite  Roquet t e .

À parti r  des  années  1890  et  jusqu’aux  années  1920,  la  Petite  Roquet t e  est  un  lieu
d’incarcé r a t ion  de  court s  séjours  pour  les  prévenus  enfants  ou  adultes  condam n é s
à  de  faibles  peines  d’emprisonne m e n t .



En  1927,  une  enquê te  menée  par  le  Conseil  Général  de  la  Seine  condui t  à  un
rappor t  alarma n t  sur  les  conditions  sanitai res  et  l’insalubri t é  des  cellules  de  la
prison.  Y  sont  encore  détenues  environ  350  personne s  dans  des  conditions
déplorables .  Des  travaux  d’aménag e m e n t  sont  réalisés  à  l’intérieur  des  bâtiment s
pour  adapte r  les  cellules  aux  normes  d’hygiène  de  l’époque.

En  1929,  il  est  décidé  d’évacue r  les  mineurs  de  la  Petite  Roque t te  vers  la  toute
nouvelle  maison  d’éduca t ion  surveillée  de  Fresnes  pour  les  remplace r  par  des
femmes.  En  effet,  e n  1932,  l’État  décide  de  fermer  la  prison- hôpital  pour  femmes
de  Saint- Lazare.  La  Petite  Roquet t e  est  choisie  pour  devenir  la  nouvelle  prison
pour  femmes  de  la  capitale.  Le  fonctionne m e n t  de  l’établissem e n t  est  repens é  pour
ces  nouvelles  pensionnai re s  et  le  système  d’isolement  et  les  promenoir s  individuels
sont  abandonn é s  au  profit  d’une  vision  plus  commun a u t a i r e  de  la  prison.  À
nouveau  pointée  du  doigt  pour  ses  conditions  de  déten tion  et  ses  locaux  jugés
insalubre s  et  inadap t é s  pour  les  détenues ,  au  début  des  années  1970,  sa  fermetu r e
commenc e  à  être  envisagée .  Elle  coïncide  avec  l’ouver tu r e  en  1968  de  la  Maison
Correc tionnelle  des  femmes  à  Fleury- Mérogis  en  Essonne.

La  prison  est  détrui te  en  1974.  Le  square  de  la  Roquet t e  est  aménag é  à  son
emplacem e n t  et  inaugur é  en  1975.  Son  entrée  est  maté r ialisée  par  le  porche
subsis tan t  de  l‘ancienne  prison.

Il  est  proposé  d’appose r  une  plaque  commé mor a t ive  en  souvenir  des  enfants
détenus  de  1836  à  1929  à  la  prison  de  la  Petite  Roquet t e  à  l’entrée  du  square  de  la
Roquet t e  à  Paris  11e  dont  le  texte  est  le  suivant  :

«EN CES LIEUX, ÉTAIT ÉDIFIÉE

LA PRISON POUR MINEURS DE LA PETITE ROQUETTE,
OÙ DE 1836 À 1929 FURENT DÉTENUS DANS DES CONDITIONS INHUMAINES

DES MILLIERS DE JEUNES ÂGÉS DE 7 À 21 ANS

EN LEUR MÉMOIRE.»

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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                                                                                                                              Le
Conseil  de  Paris

 

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L 2511-
1  et  suivants  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  5  mars  1979  réglemen t a n t  les  homma ge s  rendus  par  la  Ville  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                 par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris  soume t  à  son  approba tion  l’apposi tion  d’une  plaque
commémo r a t ive  en  souvenir  des  enfants  détenus  de  1836  à  1929  à  la  prison  de  la
petite  Roquet t e  à  l’entrée  du  square  rue  de  la  Roquet t e  à  Paris  11e  ;

Vu  l'avis  du  conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du              ;     
     
Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Laurence  Patrice  au  nom  de  la  2e  commission,
par  M.  Christophe  Najdovski  au  nom  de  la  3e  commission  et  par  Mme  Dominique
Versini  au  nom  de  la  4e  commission,

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvée  la  proposi tion  de  Madam e  la  Maire  de  Paris  tendan t  à
l’apposi tion  d’une  plaque  commémo r a t ive  en  souvenir  des  enfants  détenus  de  1836
à  1929  à  la  prison  de  la  petite  Roquet t e  à  l’entrée  du  square  rue  de  la  Roque t t e  à
Paris  11e.

Article  2  :  Le  texte  de  la  plaque  est  :  «  En  ces  lieux,  était  édifiée  la  Prison  pour
mineurs  de  la  Petite  Roque t te ,  où  de  1836  à  1929  furent  détenus  dans  des
conditions  inhumaines  des  milliers  de  jeunes  âgés  de  7  à  21  ans.  En  leur  mémoire  »

Article  3  :  La  dépense  correspond a n t e ,  estimée  à  1  500  euros,  sera  imputée  sur  le
budge t  d'inves tissem e n t  de  la  Ville  de  Paris,  exercices  2020  et  suivants .




